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  Cadre constitutionnel, législatif et institutionnel 
 
 

  Réponse au paragraphe 1 
 

1. La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes est entrée en vigueur en vertu de la loi no 685/1986 et du décret 
no 686/1986. À l’époque, la documentation constitutionnelle finlandaise ne précisait 
pas par quel type d’instrument les traités internationaux devaient être incorporés 
dans le droit interne. Les dispositions de caractère législatif ont donc pris effet à la 
faveur d’une loi, et les autres à la faveur d’un décret, conformément à la pratique 
établie, laquelle a par la suite été codifiée par la Constitution, en 2000. Le Protocole 
facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes a été incorporé au droit interne par la loi no 1093/2000 et le 
décret présidentiel no 279/2001 après l’entrée en vigueur de la Constitution. Les 
diverses dispositions de la Convention et du Protocole facultatif s’y rapportant ont 
ainsi la force exécutoire soit d’une loi soit d’un décret. 

2. Les tribunaux finlandais ont invoqué au moins les deux articles suivants de la 
Convention, ou s’y sont référés : l’article 16, dans le cadre de la Cour administrative 
suprême (KHO:200S:87) et de la Cour administrative de Kuopio (10.11.2011 
11/0784/01), et l’article 11, dans le cadre du Tribunal du travail (TT: 1998-34). 
 

  Réponse au paragraphe 2 
 

3. Le 12 avril 2013, le Ministère de la justice a distribué son projet de nouvelle 
loi sur la non-discrimination, dont les dispositions sont fondées sur les informations 
données au paragraphe 7 du rapport périodique de la Finlande, à un grand nombre 
de parties afin de recueillir leurs observations. Le projet de réforme de la législation 
relative à la non-discrimination prévoit que la loi sur l’égalité demeure un 
instrument indépendant, que le Médiateur pour l’égalité continue d’en vérifier le 
respect, qu’un Médiateur pour l’égalité de traitement remplace le Médiateur pour les 
minorités et que le tribunal chargé des affaires de discrimination fusionne avec le 
Conseil pour l’égalité. Cette réforme permettra en outre de lutter contre la 
discrimination multiple. Le Gouvernement s’appuiera sur les observations 
recueillies pour établir le texte définitif de son projet de loi, qu’il compte présenter 
au Parlement pendant sa session d’automne, actuellement en cours.  

4. Le projet de loi relatif à l’interdiction de la discrimination fondée sur l’identité 
sexuelle ou l’expression de l’appartenance sexuelle devrait être présenté au 
Parlement courant 2013, en même temps que le projet de réforme de la législation 
relative à la non-discrimination. À la suite de cette réforme, la loi sur l’égalité 
interdira d’une manière générale la discrimination à l’encontre des personnes 
transsexuelles et intersexuées. 

5. Dans le cadre de la réforme, l’actuel Conseil pour l’égalité fusionnera avec le 
tribunal national chargé des affaires de discrimination pour former une seule et 
unique juridiction. Le Médiateur pour l’égalité restera chargé de veiller au respect 
de la loi sur l’égalité entre les femmes et les hommes (no 609/1986, « loi sur 
l’égalité »). (Le mandat du Médiateur pour l’égalité étant actuellement régi par la loi 
sur le Médiateur et le Conseil pour l’égalité (no 610/1986), dont la réforme prévoit 
l’abrogation, une nouvelle loi sur le Médiateur pour l’égalité reprenant l’essentiel 
des dispositions actuelles sera adoptée.) 
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6. Le groupe de travail tripartite chargé d’examiner les dispositions de la loi sur 
l’égalité relatives à la planification des mesures en faveur de l’égalité des sexes sur 
le lieu de travail et aux enquêtes de rémunération obligatoires a présenté son rapport 
le 25 juin 2013. Il y proposait l’ajout d’une disposition précisant que les enquêtes de 
rémunération visaient à mettre en évidence les éventuels écarts entre les salaires des 
femmes et des hommes aux mêmes fonctions. Cette modification permettrait en 
outre de définir de façon plus contraignante le contenu de ces enquêtes. Dans son 
rapport, le groupe de travail soulignait que les représentants du personnel avaient 
réellement la possibilité de participer activement à toutes les étapes de la 
planification des mesures en faveur de l’égalité des sexes, y compris aux enquêtes 
de rémunération, et proposait que les employeurs aient l’obligation d’informer leurs 
employés de ces dispositions. Le rapport, rédigé sous forme de projet de loi, a été 
distribué pour observations. Il devrait être soumis au Parlement avec d’autres 
propositions de modification de la loi sur l’égalité. 
 
 

  Intégration du principe de l’égalité des sexes  
 
 

  Réponse au paragraphe 3 
 

7. Plusieurs mesures ont été adoptées pour que soit mieux prise en compte, au 
cours de l’élaboration des projets de loi, l’évaluation de leur impact sur chaque 
sexe. Pratiquée depuis 2000, l’évaluation de l’impact de la législation en fonction du 
sexe continue d’être développée à partir des principes directeurs fixés en la matière, 
des statistiques établies et des formations qui sont dispensées depuis 2002 au sein de 
l’administration centrale. En 2007, la problématique hommes-femmes a pour la 
première fois été prise en compte dans l’établissement du budget. 

8. Pendant la période considérée, des efforts particuliers ont été déployés pour 
consolider les structures de gestion chargées de la prise en compte systématique de 
la problématique hommes-femmes au sein du Gouvernement. Les projets mis en 
œuvre dans le cadre de l’initiative intitulée « Dans l’optique de l’égalité entre les 
femmes et les hommes » (2008-2009), financée par l’Union européenne, ont permis 
de renforcer les capacités des experts au sein des ministères d’exécution grâce à des 
formations et à la création de supports documentaires. Depuis sa publication en 
finnois en 2009, l’ouvrage « Dans l’optique de l’égalité entre les femmes et les 
hommes : Manuel d’appui à l’action en faveur de l’égalité entre les femmes et les 
hommes dans les ministères finlandais »1 est le principal instrument visant à faire 
avancer la prise en compte systématique de la problématique hommes-femmes dans 
les travaux du Gouvernement et à étendre la pratique consistant à évaluer leur 
impact sur chaque sexe. Entre 2008 et 2010, 130 hauts fonctionnaires ministériels et 
220 fonctionnaires spécialisés (soit environ 5 % de l’ensemble des employés 
ministériels) ont participé à des formations en rapport avec le manuel. D’ordre 
général dans un premier temps, ces formations (et les activités de suivi actuellement 
proposées) se sont enrichies pour inclure des ateliers sur mesure dans lesquels il est 
tenu compte du contexte.  

9. Dans le cadre du projet « Dans l’optique de l’égalité entre les femmes et les 
hommes : Introduction », mis en œuvre de décembre 2007 à novembre 2008, deux 
sessions de formation sur la prise en compte systématique de la problématique 

__________________ 

 1  Version anglaise à l’adresse : http://www.stm.fi/julkaisut/nayta/-/_julkaisu/1438518#en. 
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hommes-femmes ont été organisées à l’intention de tous les ministères : la première 
s’adressait aux responsables ministériels et la seconde, élaborée en coopération avec 
les ministères et spécialement adaptée à chaque secteur administratif, à l’ensemble 
des employés. Des pages Web présentant des informations et des conseils sur la 
question ont également été créées, ainsi qu’une brochure visant à faciliter 
l’acquisition de connaissances et la formation. 

10. Le deuxième projet, intitulé « Dans l’optique de l’égalité entre les femmes et 
les hommes : mise en œuvre », a débuté en décembre 2008 et visait à favoriser La 
création et l’officialisation de groupes de travail sur l’égalité entre les sexes au sein 
des ministères. À cette fin, quatre séminaires ont été organisés en 2009 sur la 
conception du mode de fonctionnement de ces groupes et la promotion de la prise en 
compte de la problématique hommes-femmes dans l’élaboration des lois et du 
budget, la définition des objectifs, les projets et les programmes, ainsi que 
l’évaluation de leur impact sur chaque sexe.  

11. En outre, des réunions d’information spéciales ont été régulièrement 
organisées à l’intention des (nouveaux) ministres et hauts responsables, notamment 
sur l’évaluation de l’impact de la législation sur chaque sexe. 
 

  Réponse au paragraphe 4 
 

12. Le Plan d’action pour l’égalité des sexes pour la période 2012-2015, adopté en 
juin 2012, rassemble les principales mesures au moyen desquelles le Gouvernement 
se propose de promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes et de lutter 
contre la discrimination sexiste. Il sert d’instrument de coordination de la politique 
gouvernementale en matière d’égalité et comprend des mesures qui s’appliquent à 
l’ensemble des ministères. 

13. Le Plan d’action se fonde sur le programme du Gouvernement et son Rapport 
sur l’égalité entre les femmes et les hommes daté de 2010, le premier établi sur le 
sujet en Finlande. Il contient des mesures relatives à la prise en compte de la 
problématique hommes-femmes qui s’appliquent à l’ensemble des ministères, et 
énonce en outre des objectifs à atteindre et des activités à mener dans plusieurs 
domaines thématiques, à savoir : 

 • Modifier la législation relative à l’égalité des sexes; 

 • Promouvoir l’égalité des sexes et prévenir la discrimination au travail, réduire 
les écarts de salaire entre les hommes et les femmes, et aider à concilier vie 
professionnelle et vie familiale; 

 • Favoriser l’évolution des carrières des femmes et la représentation égale des 
femmes et des hommes aux postes de décision dans les secteurs privé et 
public; 

 • Promouvoir l’égalité des sexes et réduire la ségrégation dans les secteurs de 
l’éducation et de la recherche; 

 • Promouvoir l’égalité des sexes dans le renforcement de la démocratie, la 
participation des citoyens et les politiques d’intégration; 

 • Intégrer une démarche soucieuse d’égalité entre les sexes dans les politiques 
économiques; 



 CEDAW/C/FIN/Q/7/Add.1

 

5/3313-55667 
 

 • Intégrer une démarche soucieuse d’égalité entre les sexes dans la promotion de 
la santé et du bien-être ainsi que dans la lutte contre la violence entre 
partenaires intimes et la violence domestique; 

 • Renforcer les structures chargées de l’égalité des sexes et leur consacrer 
davantage de ressources.  

14. Le suivi de la mise en œuvre du Plan d’action est assuré par un groupe de 
travail dans lequel tous les ministères sont représentés, chacun d’entre eux ayant la 
charge des mesures qui concernent son secteur administratif. Un rapport d’étape 
(juin 2012-septembre 2013) établi en concertation avec des organisations non 
gouvernementales et d’autres groupes d’intérêt sera présenté au Gouvernement à 
l’automne 2013. Le Plan d’action constitue en outre un outil essentiel pour assurer 
l’application et le suivi des mesures énoncées dans le Rapport du Gouvernement sur 
l’égalité entre les femmes et les hommes, qui portent sur la période allant jusqu’à 
2020.  

15. Le Centre des droits de l’homme a commencé ses travaux en 20122. Avec la 
Délégation des droits de l’homme qui lui est associée et le Bureau du Médiateur 
parlementaire auquel il est rattaché, il forme l’institution nationale de défense des 
droits de l’homme de la Finlande. La loi qui en a porté création (loi no 535/2011 du 
20 mai 2011 portant amendement de la loi no 197/2002 sur le Médiateur 
parlementaire) est entrée en vigueur le 1er janvier 2012. Le Centre des droits de 
l’homme fonctionne de manière autonome même si, d’un point de vue strictement 
administratif, il dépend du Bureau du médiateur parlementaire. 

16. Le Centre des droits de l’homme a pour mission de : 

 • Favoriser l’information et promouvoir la formation, l’éducation et la recherche 
dans le domaine des droits fondamentaux et humains; 

 • Établir des rapports sur le respect de ces droits; 

 • Lancer des initiatives en faveur de leur promotion et de leur réalisation et 
émettre des avis en la matière; 

 • Participer aux projets de coopération européens et internationaux pour la 
promotion et la protection des droits fondamentaux et humains; 

 • S’acquitter d’autres fonctions liées à la promotion et à la réalisation de ces 
droits. 

17. Le Centre des droits de l’homme n’a pas vocation à recevoir les plaintes ou à 
traiter des affaires soumises par des particuliers. Ces deux fonctions relèvent de la 
compétence des gardiens suprêmes de la loi. 

18. Au sein du Centre des droits de l’homme, la Délégation des droits de l’homme 
est l’organe national destiné à favoriser la coopération entre les acteurs du secteur 
des droits fondamentaux et humains. Elle s’occupe de questions liées aux droits 
fondamentaux et humains qui ont une grande portée et approuvera le plan 
opérationnel et le rapport qu’établira chaque année le Centre des droits de l’homme. 
Elle compte parmi ses membres des chercheurs, des représentants d’organisations 
non gouvernementales et de conseils consultatifs, et diverses parties impliquées 
dans la défense des droits de l’homme, l’objectif étant de choisir les représentants 

__________________ 

 2  http://www.ihmisoikeuskeskus.fi/in-english/. 
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de la société civile de manière à assurer une alternance. Y siègent également à titre 
permanent les gardiens suprêmes de la loi, les médiateurs spéciaux et un 
représentant du Parlement sâme.  

19. Dans un premier temps, le Centre des droits de l’homme s’est attaché à 
constituer la Délégation des droits de l’homme ainsi qu’à se faire connaître et à faire 
connaître ses activités. Il a organisé des réunions avec les représentants des parties 
intéressées et accueilli un grand nombre de groupes de visiteurs. Au cours de sa 
première année d’existence, le Centre a pu donner suite à la majorité des demandes 
de conférence, d’intervention et de formation qui lui ont été adressées, ainsi qu’aux 
demandes d’entretien des médias. 
 
 

  Catégories de femmes défavorisées 
 
 

  Réponse au paragraphe 5 
 

20. En ce qui concerne l’accès des femmes issues de groupes ethniques 
minoritaires aux services de santé, voir la réponse à la question 20. 
 

  Éducation 
 

21. La législation en vigueur interdit de recueillir des statistiques sur 
l’appartenance ethnique. En Finlande, les statistiques officielles relatives à 
l’éducation distinguent deux catégories, à savoir les locuteurs natifs (dont la langue 
maternelle est le finnois, le suédois ou le sâme) et les personnes de langue 
maternelle étrangère. Il est donc difficile d’obtenir des statistiques précises sur la 
situation d’un groupe de locuteurs d’une langue étrangère en particulier ou d’un 
groupe ethnique donné, ou sur la situation des femmes appartenant à un groupe ou à 
un autre.  
 

  Enseignement préscolaire et préprimaire 
 

22. On estime que les enfants issus de l’immigration sont moins représentés que la 
moyenne dans l’enseignement préscolaire et préprimaire facultatif. La situation est 
néanmoins amenée à évoluer puisqu’en août 2013, le Gouvernement finlandais a 
décidé de rendre l’enseignement primaire obligatoire pour tous les enfants. Le 
Ministère de l’éducation et de la culture élabore actuellement une nouvelle loi sur 
l’enseignement et les services préscolaires, qui devrait entrer en vigueur en janvier 
2015. 
 

  Éducation de base 
 

23. Le cycle d’éducation de base, qui s’étale sur neuf ans (école polyvalente) est 
obligatoire pour tous les enfants. En août 2013, le Gouvernement a par ailleurs 
décidé de rendre également obligatoire la première année du deuxième cycle de 
l’enseignement secondaire. 
 

  Deuxième cycle de l’enseignement secondaire 
 

24. Le Gouvernement finlandais a soumis une proposition de loi visant à permettre 
aux migrants et aux élèves de langue maternelle étrangère de suivre un programme 
de préparation au deuxième cycle de l’enseignement secondaire. À l’heure actuelle, 
la proportion d’élèves de langue maternelle étrangère au deuxième cycle est 
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inférieure à la moyenne. En 2011, sur le nombre total de jeunes de langue maternelle 
étrangère dans le deuxième cycle de l’enseignement secondaire, 57 % étaient des 
filles et 43 % étaient des garçons; en outre, les filles représentaient 56 % des élèves 
de langue maternelle étrangère à avoir réussi l’examen de fin d’études secondaires. 
Ces chiffres sont comparables à ceux qui concernent l’ensemble des étudiants du 
deuxième cycle de l’enseignement secondaire en Finlande. 

25. Très souvent, les filles de langue maternelle étrangère ont de meilleurs 
résultats scolaires que les garçons, notamment dans des disciplines telles que la 
langue maternelle et la littérature. La différence entre les sexes est toutefois moins 
marquée parmi les élèves de langue maternelle finnoise.  
 

  Les Roms 
 

26. Depuis 2008, le Conseil national de l’éducation coordonne une initiative visant 
à développer l’éducation de base des jeunes roms. Dans ce cadre, la question de 
l’égalité des sexes est abordée par le biais de conseils dispensés aux élèves et 
d’informations données aux parents. D’après les estimations, il n’y a pas, parmi les 
élèves roms, de forte différence selon les sexes en ce qui concerne l’obtention du 
diplôme d’éducation de base ou le passage au secondaire. Le Conseil national de 
l’éducation met actuellement au point un rapport national sur l’éducation des adultes 
roms, qui permettra d’obtenir des informations plus détaillées. Publié courant 2014, 
ce rapport fera le point sur les formes d’enseignement disponibles et les mesures 
supplémentaires qu’il faudra prendre à l’avenir, et s’intéressera séparément à la 
situation des hommes et des femmes  

27. Les possibilités d’éducation offertes aux Roms dans l’enseignement 
professionnel, et en particulier aux femmes, se sont élargies, grâce à l’augmentation 
du nombre de candidats admis, entre 2011 et 2013, dans les établissements 
d’enseignement professionnel rattachés à l’institution éducative pour les Roms. Le 
Ministère de l’éducation et de la culture a autorisé l’institution à fournir des services 
d’éducation de base (enseignement primaire et secondaire).  

28. Faisant partie intégrante de la structure même de la société, l’éducation n’est 
pas neutre sur le plan culturel. Des problèmes peuvent survenir lorsqu’il y a conflit 
entre le système de valeurs et les activités de différentes institutions, par exemple 
l’école, et les traditions culturelles des filles roms. En effet, l’un des arguments 
avancés pour expliquer le faible taux de scolarisation des filles roms est que les 
écoles traitent tous les élèves de la même façon et ne prennent pas bien en compte 
les spécificités culturelles des Roms. Une tendance se dessine toutefois dans les 
branches assistance sociale et soins de santé de l’enseignement professionnel, à 
savoir que les femmes roms et immigrées sont particulièrement nombreuses à faire 
des études d’aide-soignante.  

29. Le Ministère de l’éducation et de la culture s’emploie actuellement à mettre au 
point des orientations sur les différentes filières d’apprentissage afin de permettre 
aux étudiants de chercher en ligne des cours de formation. En ce qui concerne 
l’enseignement professionnel, le tout premier système centralisé de demande 
d’admission en ligne, lancé à l’automne 2013, permettra d’améliorer l’égalité entre 
les différents groupes de candidats. 
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  Nombre d’admissions parmi les femmes issues de minorités 
 

30. Afin que ceux qui terminent le cycle d’éducation de base aient accès à 
l’enseignement supérieur, le Ministère de l’éducation et de la culture a décidé 
d’ouvrir plus de 11 400 places supplémentaires dans l’enseignement professionnel 
de base entre 2008 et 2016, y compris compte tenu des besoins des immigrés et des 
Roms en la matière.  

31. Chaque année, plus de 70 000 étudiants sollicitent une place dans les 
différentes filières d’enseignement professionnel à l’aide du système centralisé de 
demande d’admission. On trouvera ci-dessous les chiffres correspondant aux 
demandes d’admission et aux admissions des étudiants non natifs (étudiants dont la 
langue maternelle n’est ni le finnois, ni le suédois, ni le sâme) dans l’enseignement 
professionnel de base entre 2011 et 2013, le pourcentage de femmes étant indiqué 
séparément :  

 • En 2011, 4 028 candidats se sont présentés via le système centralisé de 
demande d’admission, dont 1 964 (48,8 %) étaient des femmes;1 849 candidats 
ont été admis, dont 47,1 % étaient des femmes (nombre de places disponibles : 
48 311); 

 • En 2012, 4 649 candidats se sont présentés via le système centralisé de 
demande d’admission, dont 2 263 (48,7 %) étaient des femmes; 
2 160 candidats ont été admis, dont 1 073 femmes (49,7 %) (nombre de places 
disponibles : 48 121); 

 • En 2013, 4 806 candidats se sont présentés via le système de candidature 
centralisé, dont 2 320 (28,3 %) étaient des femmes; 2 217 candidats ont été 
admis, dont 1 072 femmes (48,4 %) (nombre de places disponibles : 47 664). 

32. On trouvera ci-dessous les chiffres pour les étudiants de langue sâme :  

 • En 2011, au total, 133 étudiants ont été admis, dont 83 femmes (62 %);  

 • En 2012, au total, 157 étudiants ont été admis, dont 102 femmes (65 %);  

 • En 2013, au total, 164 étudiants ont été admis, dont 95 femmes (58 %). 

33. On trouvera ci-dessous les chiffres concernant les immigrés, sur lesquels six 
enquêtes biennales ont été réalisées jusqu’à présent. Les deux dernières enquêtes ont 
permis d’établir ce qui suit :  

 • Pour l’année universitaire 2008-2009, sur les 986 étudiants, 613 (62 %) étaient 
des femmes; 

 • Pour l’année universitaire 2011-2012, sur les 1 355 étudiants, 799 (59 %) 
étaient des femmes. 

34. Le Conseil national de l’éducation finlandais alloue chaque année des crédits 
en faveur de l’enseignement professionnel de base pour les immigrés. Entre 2005 et 
2009, la principale priorité a été de promouvoir, de planifier et de mettre en œuvre 
un programme d’enseignement professionnel pour les femmes et les filles 
immigrées. Une enquête visant à déterminer les raisons pour lesquelles les immigrés 
abandonnaient leurs études a été effectuée en 2009; si le faible taux de réponse n’a 
pas permis de tirer des conclusions générales sur les facteurs d’abandon, des 
similarités ont toutefois été observées en ce qui concerne certains éléments liés au 
parcours personnel des étudiants, tels que leur âge et la durée de leur séjour en 
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Finlande. Dans d’autres contextes de recherche, les facteurs suivants ont été mis en 
évidence : transfert vers d’autres filières, départ ou autre événement familial, 
déménagement et emploi.  
 

  Abandons 
 

35. En août 2013, le Gouvernement a également décidé que l’enseignement 
préprimaire (pour les enfants atteignant l’âge de 6 ans au cours de l’année civile 
concernée) deviendrait obligatoire. Cette décision pourrait avoir une incidence 
particulière sur la situation des filles issues de l’immigration, moins bien 
représentées à la maternelle et dans l’enseignement préprimaire facultatif que le 
reste de la population.  

36. Les filles qui arrivent en Finlande au cours de leurs dernières années 
d’enseignement obligatoire risquent davantage d’abandonner l’école et de ne pas 
terminer le cycle d’éducation de base. Dans le cadre du projet « Intégré en 
Finlande », qui a été mis en œuvre sur la période 2010-2013, des activités de 
formation ont été menées à titre pilote dans différentes régions du pays en vue de 
permettre aux jeunes d’aller au bout de leur scolarité obligatoire. Les résultats ont 
été globalement bons et, bien que les statistiques n’aient pas été ventilées par sexe, 
il semble que de nombreuses filles et jeunes femmes issues de l’immigration ont pu 
achever leur éducation de base et s’inscrire dans un établissement d’enseignement 
professionnel. Le suivi des projets pilotes sera assuré par un groupe de travail 
chargé de définir un modèle permanent d’éducation de base à l’intention des élèves 
qui ont dépassé l’âge de l’enseignement primaire obligatoire. 
 

  Accès des femmes issues de l’immigration au marché du travail  
 

37. Les femmes issues de l’immigration sont toujours défavorisées sur le marché 
de l’emploi. D’après les statistiques de l’emploi pour l’année 2010 (statistiques 
finlandaises 2013), le taux d’emploi de ces femmes était de 46,9 % (69,9 % pour 
l’ensemble des femmes), contre 55,3 % pour les hommes (67 % pour l’ensemble des 
hommes), et le taux de chômage de 24,9 % (8,8 % pour l’ensemble des femmes), 
contre 20,8 % pour les hommes (11,9 % pour l’ensemble des hommes). L’écart entre 
la population majoritaire et les immigrés est donc nettement plus marqué chez les 
femmes que chez les hommes. 

38. Le Gouvernement a fait de l’égalité des femmes immigrées et de leur accès au 
marché du travail l’une des priorités du programme d’intégration gouvernemental, 
énoncées dans sa décision de principe du 7 juin 2012. Le programme part du 
principe selon lequel les femmes immigrantes doivent avoir accès à des services qui 
favorisent leur intégration, même si elles n’entrent pas immédiatement dans la vie 
active et restent au foyer pour s’occuper de leurs enfants pendant de nombreuses 
années. Il est donc nécessaire de développer le système correspondant, de façon à 
proposer activement ces services à ces femmes. La loi sur l’intégration (loi 
n° 1386/2010) dispose que tous les immigrants ont le droit, notamment, d’obtenir 
des renseignements sur la société finlandaise et d’être orientés et conseillés. Les 
autorités locales peuvent aussi mettre au point des plans d’intégration à l’intention 
des familles prévoyant en particulier la formation, le soutien par les pairs ou des 
activités organisationnelles adaptées aux femmes s’occupant de leurs enfants au 
foyer. 
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39. Le Gouvernement a pris des mesures pour améliorer l’accès des femmes 
immigrées au marché du travail, notamment par l’intermédiaire du projet 
d’intégration intitulé « Intégré en Finlande ». Ce projet, mis en œuvre sur la période 
2010-2013, repose essentiellement sur la formation des immigrants en vue de leur 
intégration, en application de l’article 9 de la loi sur l’intégration (loi no 1386/2010). 
Des projets locaux ont été lancés à titre pilote; par exemple, certaines activités ont 
été proposées aux parents immigrés restant au foyer pour leur permettre d’apprendre 
les langues nationales et leur donner des informations et des conseils sur les 
possibilités de formation complémentaire. En 2014, le Gouvernement continuera de 
développer et d’améliorer la formation d’intégration en s’inspirant de l’expérience 
acquise dans le cadre du projet d’intégration.  

40. Par ailleurs, le Gouvernement a amélioré les possibilités d’emploi des femmes 
immigrantes ayant suivi la formation d’intégration au moyen de différents projets, 
tels que le projet Womento, financé par l’Association finlandaise des machines à 
sous et mis en œuvre par la Fédération des familles de Finlande. Leur réseau de 
contacts étant très limité, les immigrantes ont peu de possibilités d’emploi, et même 
celles qui sont hautement qualifiées ont du mal à prendre contact avec des 
employeurs. 

41. Au cours de la période 2009-2013, le programme d’intégration transversale de 
la problématique hommes-femmes baptisé Valtava, mis en œuvre par le Ministère de 
l’emploi et de l’économie, a créé un modèle de mentorat pour l’emploi (école des 
femmes) à l’intention des immigrées qui ne parviennent pas à trouver un emploi ou 
qui risquent l’exclusion. Le mentorat consiste en des cours de communication et en 
un travail de réadaptation, l’objectif étant d’aider les femmes à gérer les problèmes 
de la vie quotidienne en fonction de leurs propres besoins. Les questions liées à 
l’égalité des sexes sont prises en compte et font l’objet de débats avec les 
étudiantes. Le programme vise à permettre aux immigrées d’acquérir les 
compétences et les connaissances dont elles ont besoin pour pouvoir participer 
pleinement à la vie de la société finlandaise et à leur donner des moyens d’action en 
les aidant à tisser un réseau social, en leur offrant un soutien par les pairs, en les 
encourageant à utiliser activement la langue finnoise et en leur indiquant la voie à 
suivre à l’issue du mentorat. Toutes celles qui participent au programme ont la 
possibilité d’essayer plusieurs types d’activité professionnelle. Le travail de 
réadaptation leur permet d’établir des contacts avec des Finlandais et de tisser de 
nouveaux réseaux. Parallèlement, les formateurs dans les entreprises apprennent à 
aller à la rencontre des employés issus de l’immigration et à se familiariser avec 
d’autres cultures. Douze femmes par an bénéficient de ce programme de mentorat, 
lequel dure une année. Le modèle de mentorat, mis au point par Oulu Settlement, 
complète le modèle d’intégration mis en place par le Gouvernement et sera aussi 
diffusé auprès d’autres organisations s’occupant de l’éducation des enfants, des 
jeunes et des adultes. 

42. Le programme d’intégration transversale de la problématique hommes-femmes 
comprend également un projet de mentorat pour l’emploi (emploi temporaire ou à 
long terme), dans le cadre duquel des mentors personnels ont aidé des personnes 
ayant de grandes difficultés à trouver un emploi à chercher activement un travail. 
Les mentors ont rédigé, pour chaque demandeur d’emploi, une lettre de référence 
présentant les compétences de l’intéressé, pris contact avec des entreprises des 
secteurs souhaités et proposé le candidat aux employeurs potentiels par 
l’intermédiaire de la lettre de référence. Celle-ci décrivait brièvement les 
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compétences du candidat, le type d’activité recherché (travail rémunéré, mentorat 
pour l’emploi, etc.) et les éventuelles subventions que l’employeur pourrait recevoir 
en embauchant l’intéressé, mais ne précisait pas l’âge, le sexe, le nom ou la 
nationalité du candidat.  

43. Étant donné que les lettres mettaient l’accent sur les compétences et les 
capacités des candidats plutôt que sur leur sexe, leur âge ou d’autres éléments 
personnels, ce modèle a sensiblement facilité le recrutement et favorisé l’égalité de 
traitement des demandeurs d’emploi immigrés, plus âgés et appartenant à une 
minorité ethnique. Il arrive en effet en Finlande qu’une discrimination s’exerce au 
stade du recrutement, laquelle repose souvent sur lesdits éléments personnels. 
 

  Réponse au paragraphe 6 
 

  Discrimination 
 

44. La Constitution finlandaise prohibe toute discrimination pour des motifs liés 
au sexe, l’âge, l’origine, la langue, la religion, les convictions, les opinions, l’état de 
santé, un handicap ou toute autre raison liée à la personne. La loi relative à la non-
discrimination (21/2004) interdit quant à elle toute discrimination fondée sur l’âge, 
l’origine ethnique ou nationale, la nationalité, la langue, la religion, les croyances, 
les opinions, l’état de santé, un handicap, l’orientation sexuelle ou tout autre trait 
personnel. 

45. Le Gouvernement a l’intention de préparer une proposition de nouvelle 
législation sur la non-discrimination. L’objectif est de renforcer la protection en la 
matière en étendant plus clairement le champ d’application de la législation à tous 
les motifs de discrimination pour qu’elle s’applique plus systématiquement à tous 
les domaines et en prévoyant des garanties juridiques et des sanctions optimales et 
semblables pour toutes les victimes de discriminations (par exemple, pour que les 
dispositions de la Convention relative aux droits des personnes handicapées soient 
respectées en faveur des personnes handicapées). 
 

  Les femmes et les filles handicapées 
 

46. La législation finlandaise ne contient aucune disposition protégeant 
expressément les femmes et les filles handicapées contre la discrimination sexiste. 
Pour les années 2012 à 2015, le Gouvernement a élaboré un plan d’action pour 
l’égalité des sexes (Hallituksen tasa-arvo-ohjelma) qui regroupe et coordonne les 
mesures prises pour la promouvoir. Les domaines prioritaires sont directement 
fonction du programme du Gouvernement et de son rapport sur l’égalité des sexes. 
Cela dit, le programme ne prévoit aucune mesure particulière en faveur des femmes 
handicapées mais il renvoie au Plan d’action visant à réduire la violence à l’égard 
des femmes qui prévoit plusieurs mesures destinées à améliorer l’égalité et la 
sécurité pour les femmes handicapées. 

47. Grâce au développement des services et des facilités d’accès, la situation des 
personnes handicapées s’est améliorée depuis 30 ans, mais elles continuent de se 
heurter à des obstacles d’ordre social, à des pratiques discriminatoires et à des 
inégalités socioéconomiques. Les obstacles d’ordre social et l’attitude de la 
population envers ces personnes compromettent leur indépendance, leur rôle au sein 
de la société et leur droit à disposer d’elles-mêmes. En outre, il existe des inégalités 
régionales. 
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  Violences faites aux femmes 
 

48. Le Plan d’action national visant à réduire la violence à l’égard des femmes 
prévoit des mesures spéciales pour les femmes vulnérables (notamment migrantes, 
handicapées ou appartenant à des minorités ethniques). Il reconnaît que des 
problèmes persistent concernant les services de base ou spécialisés fournis aux 
immigrants, aux personnes handicapées, aux personnes âgées et à d’autres minorités 
qui ont subi des violences. Les services spécialisés pour les victimes de violences, 
les agresseurs et les enfants qui ont été témoins de violence doivent être accessibles 
au niveau national. Il faut aussi préciser la manière dont ces services seront assurés 
et financés conjointement par les autorités locales, le gouvernement central et les 
organisations. 

49. Le Plan d’action visant à réduire la violence à l’égard des femmes prévoit des 
mesures spéciales destinées à améliorer la condition des femmes handicapées ayant 
subi des violences et à faciliter la fourniture d’une assistance. La formation du 
personnel des services sociaux et de santé et des personnes qui travaillent dans les 
services mis sur pied par des organisations non gouvernementales portera 
notamment sur la façon de s’occuper des groupes vulnérables, de dépister les 
violences qu’ils ont subies et d’intervenir, de manière qu’ils puissent bénéficier des 
mêmes services que les autres victimes de violences. Les personnes qui travaillent 
dans des services pour personnes handicapées (le personnel et les travailleurs 
sociaux des écoles et des foyers notamment) recevront des formations et des 
directives de manière à pouvoir reconnaître les signes de violences.  

50. Les supports nouveaux ou actualisés seront conçus et compilés en fonction de 
la situation des groupes les plus vulnérables de la société, tels que les minorités 
ethniques ou sexuelles et les personnes handicapées. En ce qui concerne ces 
dernières, cela signifie que l’éducation devra être communément disponible et 
accessible : les informations et les appréciations doivent être disponibles en termes 
clairs et/ou en langage des signes et il doit y avoir plusieurs moyens d’y accéder. 

51. En vue de sensibiliser le public à la violence subie par les personnes 
handicapées, l’Institut national de la santé et de la protection sociale a créé plusieurs 
instruments. Il fait valoir le manuel électronique sur les services aux personnes 
handicapées, qui est destiné à aider ceux et celles qui travaillent dans ce domaine à 
s’occuper de leurs patients mais que de nombreuses personnes handicapées utilisent 
aussi. Le manuel contient une section consacrée au handicap et à la violence qui 
donne de nombreuses informations sur la violence à l’égard des personnes 
handicapées et plus particulièrement des femmes, des enfants et des personnes 
âgées, sur toutes les formes de violence, physique, psychologique et sexuelle, ainsi 
que sur la discrimination et les crimes de haine; elle contient aussi des informations 
destinées aux professionnels sur les moyens de repérer les signes de violence (au 
domicile du patient ou dans le service où il se trouve) et sur l’attitude à adopter en 
pareil cas. Parue en janvier 2012, la section a été consultée près de 4 500 fois dans 
sa première année. Cette année, on s’attend à plus de 6 000 consultations. 

52. En août 2013, l’Institut national de la santé et de la protection sociale a ouvert 
sur le site Web Kasvun kumppanit (« Des partenaires en faveur du bien-être des 
enfants ») une section sur la prévention de la violence domestique qui traite aussi de 
la violence liée à l’honneur ou visant les personnes handicapées. Elle entend 
renseigner les professionnels et les municipalités sur les mesures de prévention à 
prendre dans le cadre de leurs stratégies de bien-être et leurs plans de sécurité et de 
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protection. Un coordonnateur chargé de la prévention de la violence devra être 
désigné dans chaque municipalité. Le Ministère des affaires sociales et de la santé a 
publié en 2009 des recommandations sur la prévention de la violence 
interpersonnelle et domestique (Reconnaître, protéger et agir. Guider et orienter les 
activités locales et régionales des services sociaux et de santé). Dans les 
recommandations à ces services concernant la violence domestique et conjugale, il 
est demandé aux autorités locales de s’attacher aux besoins des personnes âgées ou 
handicapées, des enfants et des jeunes. 

53. En août 2013, l’Institut national de la santé et de la protection sociale a publié 
un guide intitulé Uskalla olla, uskalla puhua – vammainen nainen ja väkivalta 
(« Osez être, osez parler – les femmes handicapées et la violence »). Ce guide donne 
des exemples saisissants de violences infligées aux femmes et aux filles handicapées 
en Finlande – à l’école, au travail, à la maison et dans les établissements spécialisés. 
Il guide les femmes concernées et les encourage à recourir aux services publics et il 
propose différentes mesures en vue d’améliorer la situation. Il s’adresse aux femmes 
et aux filles handicapées et aux professionnels qui s’occupent des personnes 
handicapées. 

54. En juin 2013, l’Institut national de la santé et de la protection sociale a publié 
des recommandations nationales sur la qualité des centres d’accueil 
(Turvakotipalvelujen kansalliset laatusuositukset). Elles prévoient que les facilités 
d’accès et les besoins de groupes particuliers doivent être pris en considération dans 
la planification des centres. Cependant, il faut veiller davantage à ce que les 
personnes handicapées aient accès aux centres d’accueil existants et aux services qui 
y sont proposés car, à l’heure actuelle, aucun centre n’est accessible en chaise 
roulante. 

55. En 2012, l’Institut national de la santé et de la protection sociale a publié un 
guide actualisé sur la sécurité pour les jeunes (Turvataitoja nuorille – Opas 
sukupuolisen häirinnän ja seksuaalisen väkivallan ehkäisyyn). Destiné aux 
professionnels qui s’occupent de jeunes, il vise par l’éducation et la sensibilisation à 
prévenir la violence, les sévices et le harcèlement. Axé sur les droits de l’homme, il 
consacre une section aux jeunes handicapés mais y fait référence du début à la fin.  

56. Le Code pénal (39/1889) qualifie de circonstance aggravante le handicap en 
tant que mobile de crime. La Code traite des crimes sexuels et examine en 
particulier le cas des victimes qui, du fait d’un handicap, d’une maladie ou d’une 
autre vulnérabilité, ne sont pas en mesure de défendre leur droit à 
l’autodétermination sexuelle. Il définit les crimes sexuels à l’égard des enfants, ainsi 
que le cas particulier où la victime est en situation de dépendance envers 
l’agresseur, lorsque le crime a été commis à l’hôpital, à l’école ou dans un contexte 
semblable. 

57. La Finlande a adopté un plan national (2010-2015) pour réduire le châtiment 
corporel des enfants intitulé « Ne frappez pas les enfants! ». Vu leur grande 
vulnérabilité, les enfants handicapés et leurs parents sont un des groupes visés. Le 
Plan envisage l’augmentation des services à domicile offerts par l’État, en 
particulier pour les familles nombreuses, celles ayant des enfants en bas âge, 
handicapés ou atteints de maladies chroniques, ainsi que pour les foyers 
monoparentaux. 
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58. Tous les plans d’action, guides et sites Web ont été conçus et établis en 
collaboration directe avec des organisations et représentants divers de personnes 
handicapées, tels que le Forum des personnes handicapées (Vammaisfoorumi), le 
réseau de femmes de l’association de personnes handicapées (Vammaisjärjestöjen 
naisverkosto), le Conseil national du handicap (VANE) et le réseau d’organisations 
de parents d’enfants handicapés (Vammaisten ja pitkäaikaissairaiden lasten ja 
heidän perheidensä yhteistyöryhmä YTRY). 
 

  Éducation et emploi  
 

59. Le niveau d’éducation et d’emploi des personnes handicapées est inférieur à la 
moyenne de la population. 

60. La Finlande a pris différentes mesures pour améliorer l’accès à l’éducation, les 
moyens d’étude et la sélection des élèves et étudiants. Les grands handicapés ont 
droit à une assistance personnelle et à des services de transport qui peuvent se 
révéler essentiels dans l’accès à l’éducation et à l’emploi. Des services 
d’interprétation sont offerts aux personnes souffrant de troubles auditifs, de troubles 
oculaires et auditifs (surdicécité) ou de troubles de la parole. Les services doivent 
être fournis autant qu’il le faut. 

61. Des moyens d’étude adaptés aux étudiants handicapés sont disponibles. Celia 
est une bibliothèque d’État qui produit et propose des ouvrages adaptés aux 
personnes qui, en raison d’une maladie ou d’un handicap, ne peuvent pas lire les 
livres imprimés ordinaires : personnes malvoyantes ou atteintes de troubles 
d’apprentissage, de dyslexie, de troubles du développement ou de maladies 
musculaires. Les technologies d’assistance aux études ou au travail sont fournies par 
Kela (l’organisme chargé des assurances sociales en Finlande) et les municipalités. 
Une recommandation tendant à faciliter l’admission des étudiants handicapés a été 
publiée en 2009. 

62. La Fédération finlandaise des malvoyants tient le registre finlandais de la 
déficience oculaire, qui relève de l’Institut national de la santé et de la protection 
sociale et d’après lequel, le niveau d’éducation et d’emploi des personnes 
malvoyantes est inférieur à celui de l’ensemble de la population. 
 

  Tableau 
Niveau d’éducation 
 

  Personnes malvoyantes âgées de 15 à 64 ans officiellement recensées  
en Finlande en 2005 et en 2000, comparées à l’ensemble  
de la population totale 
 
 

 
Pourcentage des personnes 

malvoyante 
Pourcentage  

de la population totale 

Niveau d’éducationa Années d’études 2005 2000 2005 2000 

Éducation de base Jusqu’à 9 ans 40,6 44,0 29,0 33,0 

Enseignement secondaire Entre 10 et 12 ans 42,6 41,2 42,8 40,9 

Enseignement supérieur 13 ans et plus 16,8 14,8 28,2 26,1 

 Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Pourcentage des personnes 

malvoyante 
Pourcentage  

de la population totale 

Niveau d’éducationa Années d’études 2005 2000 2005 2000 

N (Nombre des personnes 
malvoyantes saisies dans 
l’étude) 3 744 3667   
 

 a Selon la classification type de l’éducation finlandaise. 
 
 

  Tableau 
Catégorie d’activité 
 

  Personnes malvoyantes âgées de 15 à 64 ans officiellement recensées 
en Finlande en 2005, comparées à la population totale 
 
 

 
Pourcentage des

 personnes malvoyantes
Pourcentage de la 
population totale 

Exerçant un emploi à temps plein 21,6 68,0 

Exerçant un emploi à temps partiel 22,3  

Sans emploi 1,9 6,3 

Étudiants 3,2  

Retraités 49,3 25,7 

Autres ou inconnus 1,8  

 Total 100,0 100,0 

N (Nombre de personnes malvoyantes saisies 
dans l’étude) 3 774  
 
 

63. Une étude a montré que les obstacles que rencontraient les jeunes, handicapés 
ou sourds, dans leur parcours scolaire étaient essentiellement liés à des 
comportements au sein des établissements qu’ils fréquentaient et à l’insuffisance des 
services sociaux pour les handicapés. Le manque d’accès aux technologies de 
l’information et des communications dans les établissements est aussi un obstacle 
pour certains élèves ou étudiants handicapés. Les ressources personnelles de 
l’intéressé peuvent être essentielles pour compenser les lacunes du cadre d’étude ou 
les faiblesses de l’organisation prestataire. Il ressort de l’étude que la participation 
des jeunes, handicapés ou sourds, à l’enseignement dépend aussi en grande partie de 
facteurs structurels extérieurs au système d’éducation. 
 

  Droit de vote 
 

64. Tout citoyen finlandais âgé de 18 ans au moins le jour des élections 
législatives a le droit de voter sans aucune restriction liée à un handicap 
psychosocial ou intellectuel ni à toute autre condition. Toutefois, les personnes en 
tutelle (celles atteintes de troubles mentaux) ne peuvent se présenter aux élections 
en vertu de la Constitution finlandaise (731/1999, sect. 27) et de la loi sur 
l’administration locale (365/1995, sect. 33). 



CEDAW/C/FIN/Q/7/Add.1  
 

13-5566716/33 
 

65. Des mesures ont été prises pour permettre aux personnes handicapées 
d’exercer leur droit de vote. Des informations sur les élections locales ont été 
fournies dans plusieurs langues minoritaires et en langage des signes finlandais sur 
le site Web des élections (vaalit.fi). Les informations sont également disponibles en 
finois simple pour les personnes pour qui le finnois ou le suédois est une langue 
étrangère ou qui lisent difficilement. Les coûts du transport aller-retour des électeurs 
handicapés aux bureaux de vote peuvent être pris en charge par l’État. La loi exige 
la présence, dans chaque bureau de vote, d’un assistant préposé à aider les électeurs 
qui ne peuvent voter seuls en raison d’un handicap. Les listes de candidats sont 
désormais disponibles en braille. Le Ministère de la justice a prescrit que les 
bureaux de vote soient accessibles aux personnes handicapées mais certaines 
municipalités n’ont pas encore obtempéré. 

66. Le Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) a observé les 
élections législatives du 17 avril 2011 en Finlande. Dans son rapport, l’OSCE a 
abordé la question de l’accès aux bureaux de vote et a noté qu’ils n’étaient pas tous 
accessibles en chaise roulante ni équipés d’isoloirs adaptés. Par ailleurs, les 
aveugles ne disposent pas de bulletins de vote adaptés et aucune autre méthode ne 
leur permet de voter de manière indépendante : « Le vote des aveugles est 
actuellement compromis car ils continuent de dépendre d’un assistant. Par 
conséquent, il reste encore à faire pour se mettre en pleine conformité avec divers 
instruments juridiques internationaux et finlandais qui stipulent que chaque citoyen 
a le droit de voter en secret et qui interdisent la discrimination fondée sur le 
handicap ». 
 

  Personnes handicapées au sein des minorités 
 

67. Les personnes handicapées appartenant à des groupes minoritaires constituent 
une minorité dans une autre minorité. Il importe donc de recenser leurs besoins et 
d’adapter les services qui leur sont fournis. La Constitution prévoit que les 
personnes qui ont pour langue maternelle le suédois, le sâme ou le romani ou qui 
utilisent le langage des signes doivent recevoir des services dans leur propre langue. 
On connaît mal la situation des personnes handicapées qui parlent le romani. Les 
services en langue sâme offerts aux personnes handicapées ne sont pas les mêmes 
partout. Ceux et celles qui la parle sont peu nombreux et vivent dispersés sur un 
vaste territoire, de sorte qu’il est particulièrement difficile d’offrir les mêmes 
services à tous. Depuis 2000, le Parlement sâme en Finlande alloue des crédits à la 
fourniture de services sociaux et médicaux en langue sâme et certaines 
municipalités de Laponie y ont fait appel pour améliorer les services offerts aux 
personnes handicapées de langue sâme. 
 

  Les femmes roms 
 

68. Pour des informations concernant l’égalité des sexes en faveur des femmes 
roms, voir la réponse à la question 17. 

69. Au printemps 2013, le Ministère de l’emploi et de l’économie a mené, en 
collaboration avec la Fédération des familles finlandaises, un programme de 
formation sur les caractéristiques de la prévention des violences à l’égard des 
immigrantes. Donnée à sept reprises dans différentes parties de la Finlande, cette 
formation a porté notamment sur les partenariats multiculturels et le travail familial 
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en général, les caractéristiques de la violence à l’égard des immigrantes et les 
moyens de prévenir la mutilation génitale féminine et la violence liée à l’honneur. 
 
 

  Violence à l’égard des femmes 
 
 

  Réponse au paragraphe 7 
 

70. Le Plan national d’action visant à réduire la violence à l’égard des femmes est 
mis en œuvre et vérifié sur une base annuelle. Sa vérification pour 2013 est en 
cours. Ses mesures ne sont pas toutes exécutées simultanément. Certaines l’ont déjà 
été, d’autres le sont et d’autres sont en instance ou attendent encore des fonds. Bien 
qu’aucun budget n’ait été alloué au Plan, des crédits l’ont été au programme des 
ministères d’exécution comme le Ministère des affaires sociales et de la santé. 
Certaines des mesures peuvent être mises en œuvre sans financement distinct et 
celles-là, pour lesquelles il n’y a pas de financement, sont exécutées dans le cadre 
d’autres programmes visant à améliorer la structure des services en Finlande comme 
le Programme national de développement des services sociaux et de la santé (Kaste). 
Toutefois, vu la situation financière actuelle et récente, on pense que certaines 
mesures ne pourront pas être mises en œuvre. 

71. La Finlande a signé la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et 
la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique 
(Convention d’Istanbul) le 11 mai 2011 : c’est la première convention européenne 
relative aux droits des femmes qui vise à établir un cadre juridique complet les 
protégeant contre toutes formes de violence. Un groupe de travail chargé d’analyser 
les mesures requises pour ratifier la Convention pendant la durée du gouvernement 
actuel a présenté son rapport au Ministère des affaires étrangères en mars 2013. 
 

  Réponse au paragraphe 8 
 

72. Le Plan d’action 2012-2016 pour la prévention de la circoncision des filles et 
des femmes a été publié par le Ministère des affaires sociales et de la santé en août 
20123; le but visé est de créer des structures nationales et régionales permanentes en 
ce sens. Il faut donc veiller à la préservation des compétences actuelles et au 
développement à long terme du travail préventif. Autres buts du Plan d’action : une 
collaboration plus efficace, une division du travail plus nette et une coordination 
meilleure entre les différentes autorités et les autres acteurs. 

73. Aucun plan national d’action spécifique contre la violence disciplinaire dans 
les familles immigrantes n’a été adopté en Finlande mais le groupe de travail chargé 
d’élaborer une proposition pour le Plan national 2010-2015 visant à réduire les 
châtiments corporels pour les enfants a enquêté sur la question, notamment du point 
de vue des immigrants. Ce faisant, il a consulté, entre autres, le Département des 
migrations du Ministère de l’intérieur ainsi que des organisations religieuses, 
multiculturelles et d’immigrants. Les familles immigrantes sont l’un des groupes 
visés par le plan car, souvent, les immigrants viennent de pays où le châtiment 
corporel n’est pas interdit par la loi. 

74. Parmi les mesures visant à réduire le châtiment corporel des enfants, le Plan 
d’action propose d’inclure la perspective des droits de l’homme dans les services 

__________________ 

 3  Voir http://www.stm.fi/en/publications/publication/-/_julkaisu/1822114. 
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d’intégration et de dialoguer avec les organisations d’immigrants. Plus 
particulièrement, il prévoit d’informer ceux-ci, dès leur arrivée, quant aux droits de 
l’enfant, à l’éducation positive et à l’interdiction des châtiments corporels; de 
fournir des documents d’information dans les langues des minorités; et de veiller à 
ce qu’il existe dans tout le pays des documents et des procédures uniformes pour 
fournir des informations aux immigrants dès leur arrivée. Selon le Plan d’action, 
chaque immigrant doit être ainsi renseigné. Le Plan d’action prévoit aussi le 
recrutement de représentants d’immigrants et de communautés ethniques pour les 
services sociaux et de santé et d’en faire des formateurs pour les services 
d’intégration, ainsi que de faire mieux connaître les services de protection de 
l’enfance dans les langues des minorités afin d’inspirer confiance. Il prévoit 
également d’encourager les organisations religieuses qui travaillent chez les 
immigrants à souligner les thèmes de l’opposition aux châtiments corporels et de 
l’appui à l’éducation positive ainsi que d’inciter les services des autorités locales 
pour la jeunesse à informer de leurs droits et de la législation nationale les enfants et 
adolescents immigrants. 
 

  Réponse au paragraphe 9 
 

75. L’Institut national de la santé et du bien-être pilote un projet (Conférence 
interinstitutionnelle sur l’évaluation du risque, MARAK) visant à réduire la violence 
interpersonnelle grave et à en aider les victimes. Le projet vise à repérer les victimes 
en grand danger et à leur offrir une protection meilleure contre les sévices grâce à la 
coordination interinstitutions. Cette démarche est jugée essentielle pour combattre la 
violence domestique. Elle comporte une évaluation du risque, menée par des 
réunions de groupes interprofessionnels locaux et mettant en jeu la police, les 
travailleurs sociaux et sanitaires, les autorités de la protection de l’enfance et, s’il le 
faut, d’autres autorités. 

76. La première année de la phase pilote de MARAK a été évaluée en 2011. Les 
conclusions portent sur certains points critiques du processus qu’il faudra 
développer. Les recommandations comprennent la fourniture d’une formation plus 
poussée touchant la lutte contre la violence interpersonnelle et la méthode MARAK 
ainsi que la direction et le financement du projet au niveau national. À cet effet, le 
groupe ministériel pour le troisième Programme de sécurité interne 2011-2015 
dirigera le projet dès le début de 2014. Le Ministère des affaires sociales et de la 
santé sera chargé de la coordination intersectorielle du projet au niveau 
gouvernemental. L’Institut national de la santé et du bien-être continuera de mettre 
en œuvre la méthode MARAK dans différentes parties du pays. Divers groupes 
professionnels et niveaux administratifs participent à cette tâche. 

77. Comme le nombre des victimes comprises dans le projet pilote était faible et 
que seule une partie d’entre elles ont été questionnées pour l’évaluation, et comme 
les résultats initiaux ont été positifs et révélateurs, on a décidé de continuer de 
piloter le projet plus largement jusqu’à la fin de 2014. 

78. En 2012, le nombre des infractions relevant de l’homicide et des tentatives 
d’homicide a été de 6 % supérieur à celui de 2011, passant de 420 à 443, soit 23 de 
plus. Moins d’homicides ont toutefois été commis qu’en 2011 : 91 contre 116, soit 
25 de moins. Il est à noter que, pour la première fois depuis 30 ans, leur nombre est 
inférieur à 100. 
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  Réponse au paragraphe 10 
 

79. En février 2012, l’Institut national de recherches en politique juridique a 
parachevé un rapport sur les crimes de viols (Selvityksiä raiskausrikoksista). Il en 
ressort notamment que le nombre de ces crimes connus par la police et aboutissant à 
des condamnations a doublé en 10 ans grâce avant tout à l’augmentation globale de 
la volonté de signaler les crimes et aux amendements législatifs qui ont élargi le 
droit de porter plainte. 

80. Un crime comportant les éléments constitutifs du viol (chap. 20, sect. 1 du 
Code pénal) est normalement passible d’environ deux ans de prison ferme. Un peu 
moins du tiers de tous les accusés reçoivent en moyenne un an de prison avec sursis, 
et un sur sept est condamné à cette peine accompagnée d’un travail d’intérêt 
général. Pour le viol aggravé (chap. 20, sect. 2 du Code pénal), la peine est en 
moyenne de trois à quatre ans de prison ferme. Les rapports sexuels forcés sont 
d’ordinaire punis par un peu moins d’un an d’emprisonnement avec sursis. Un 
accusé sur six est condamné à une peine d’emprisonnement, pour un peu plus d’un 
an en moyenne. L’analyse des attendus indique que les sentences tiennent surtout 
compte des facteurs aggravants et rarement des circonstances atténuantes. 

81. Le rapport susmentionné de l’Institut national de recherches en politique 
juridique montre que, en 2006-2010, la police a transmis au ministère public 94 % 
des crimes de viol élucidés par elle. En 2010, le ministère public a renoncé à 
poursuivre 25 % des cas de crime de viol dont il avait été saisi. En 2009, les 
tribunaux inférieurs on rejeté les accusations dans 20 % des cas de crimes de viol. 

82. Lorsqu’il compare la situation de 1994-1998 avec celle de 2005-2009 
concernant les crimes de viol, le rapport montre que le pourcentage des affaires 
connues de la police et qui ont été instruites et ont abouti à une condamnation a 
beaucoup augmenté. 

83. Le Gouvernement a continué de rédiger des amendements aux dispositions 
concernant les crimes de viol, et sa proposition en la matière, distribuée pour 
observations, sera présentée au Parlement en 2013. 
 

  Réponse au paragraphe 11 
 

84. Dans son plan d’action 2012-2015 pour l’égalité des sexes, le Gouvernement 
parle de délimiter le recours à la médiation pour les infractions où intervient la 
violence entre partenaires intimes, voyant là un des moyens de la combattre – ainsi 
que la violence domestique, la violence à l’égard des femmes et la violence 
sexuelle – conformément à son programme. Ainsi, des directives nationales 
exigeront que, dans tout le pays, les pratiques soient conformes aux limites fixées 
par la loi s’agissant de la médiation et du recours à la médiation pour les affaires où 
intervient la violence entre partenaires intimes ou la violence domestique. 

85. La loi sur la conciliation dans les affaires pénales et certaines affaires civiles 
(1015/2005), section 3, sous-section 1, dit que la conciliation est applicable aux 
crimes qui, après évaluation, s’y prêtent, compte tenu de la nature et de la méthode 
de l’infraction, des relations entre le suspect et la victime et d’autres questions liées 
globalement au crime en cause. Si la victime est mineure et a besoin d’une 
protection spéciale en raison de la nature du crime ou de son âge, la conciliation est 
exclue. Si un crime ne peut faire l’objet de conciliation, il en va de même pour les 
questions de l’indemnisation. 
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86. Selon la section 13 de la loi : 

 1) La conciliation peut être proposée par le suspect, la victime, la police, le 
ministère public ou une autre autorité. Si le suspect ou la victime est un mineur, son 
tuteur ou autre représentant légal a le droit de la proposer. Lorsqu’un adulte 
incapable est en cause, son curateur peut également proposer la conciliation.  

 2) Toutefois, seule la police ou le ministère public a le droit de proposer la 
conciliation si le crime comporte des violences visant le conjoint du suspect, son 
enfant, ses parents ou tout autre proche comparable. 

 3) Lorsque la police ou le ministère public estime qu’une affaire se prête à 
la conciliation selon la section 3 1), ils doivent en informer le suspect et la victime 
et, sous réserve des dispositions de la sous-section 2, les y mener. Si le suspect ou la 
victime est un mineur, son tuteur ou autre représentant légal doit également être 
informé de la possibilité de conciliation. Lorsqu’un majeur incapable est en cause, 
cette information doit toujours lui être donnée, ainsi qu’à son curateur. 

87. Dans toutes les affaires pénales et civiles sujettes à médiation en 2011 et 2012, 
un peu plus de 50 % (53,4 %) étaient des crimes violents; en 2011, leur part dans ces 
affaires a augmenté d’environ 6 % et, en 2012, de 1 %. Mais, en 2012, le nombre 
total des affaires sujettes à médiation a diminué de 7 %. 

88. Les crimes domestiques sont de plus en plus souvent sujets à médiation, ce qui 
est en partie dû à un amendement au Code pénal selon lequel les agressions 
domestiques mineures sont des délits passibles de poursuites. En 2012, la part des 
crimes domestiques était de 17 % pour tous les crimes de violence.  

89. En 2012, le nombre total des affaires sujettes à médiation a diminué de 7 % 
par rapport à 2011. Il était de 12 306 dont 11 908 affaires pénales et 398 affaires 
civiles. 
 

  Réponse au paragraphe 12 
 

90. Dans la division du travail au sein du Gouvernement, le Ministère des affaires 
sociales et de la santé est chargé des questions concernant les abris et, 
conformément au deuxième Programme de sécurité interne, il a établi un rapport, 
terminé en 2010, sur leur situation en Finlande.  

91. Le 14 juin 2012, le Gouvernement a pris une décision de principe sur le 
troisième Programme de sécurité interne. Un des groupes d’experts créés pour 
l’élaborer a étudié la situation des victimes de crimes et des services qui leur sont 
offerts mais, sur l’initiative du Ministère des affaires sociales et de la santé, les 
questions des abris ont été exclues de l’exercice. Basée sur les travaux du groupe 
d’experts, la décision de principe du Gouvernement sur le Programme de sécurité 
interne prévoit trois mesures destinées à améliorer les services offerts aux victimes 
de crimes. La plus importante est de leur donner accès à des services suffisants avec 
une couverture régionale complète, en élaborant divers modèles pour financer ceux-
ci durablement, y compris la création d’un fonds d’aide aux victimes. Une 
proposition à cet effet sera mise au point vers la fin de 2013 et examinée par le 
Groupe ministériel pour la sécurité interne avant la fin de l’année. Il faut certes 
obtenir un financement suffisant avant de pouvoir accroître les services disponibles 
aux victimes de crimes et faire qu’ils couvrent mieux tant les diverses régions que 
les divers groupes de victimes. Le Programme de sécurité interne a constaté que les 
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organisations qui fournissent des services aux victimes ont resserré leur coopération 
pour que les groupes de victimes ayant besoin de compétences spéciales en 
bénéficient. De plus, le Gouvernement a proposé au Parlement de compléter la loi 
sur les enquêtes pénales par une disposition qui oblige les autorités à acheminer plus 
activement les victimes de crimes vers les services d’appui (proposition du 
Gouvernement visant à amender la loi sur les enquêtes pénales et la loi sur les 
mesures coercitives, et applicable à certaines lois connexes; HE 14/2013 vp). 

92. En 2010, le Ministère des affaires sociales et de la santé a clarifié l’accès aux 
abris. En Finlande, il y en a 21 dont la plupart sont des associations sans but lucratif. 
Leur nombre est donc encore faible par rapport à la population et leur financement 
est instable. Pour les victimes de violences domestiques ou imputables à un 
partenaire intime, il existe 123 foyers familiaux. La fourniture d’abris est à l’étude 
dans le cadre des travaux préparatoires pour la ratification de la Convention 
d’Istanbul du Conseil de l’Europe ainsi que dans celui de la réforme de la loi sur les 
services sociaux, pour laquelle un amendement est en préparation : il énoncerait la 
responsabilité des municipalités concernant l’organisation des services d’abri et sera 
présenté au Parlement en septembre 2014. 

93. En juin 2013, l’Institut national de la santé et du bien-être a publié pour les 
abris des directives nationales sur la qualité des services : elles précisent les 
principes directeurs concernant le traitement des pensionnaires, décrivent les 
processus en cause et définissent les objectifs et critères applicables.  

94. Le Ministère des affaires sociales et de la santé lance, en novembre 2013, un 
projet pour élaborer un plan de réseau national d’abris dans toute la Finlande, même 
dans ses zones rurales, en respectant les directives nationales sur la qualité. 

95. Pour des informations sur les femmes handicapées, prière de lire la réponse à 
la question 6. 

 

  Réponse au paragraphe 13  
 

96. Certains services existent mais restent insuffisants. Le système finlandais de 
soins sociaux et sanitaires va connaître des changements structuraux larges et 
profonds qui affecteront la manière dont les services sont fournis.  
 
 

  Traite et exploitation aux fins de la prostitution 
 
 

  Réponse au paragraphe 14 
 

97. Le Plan d’action gouvernemental pour l’égalité des sexes prévoit une 
évaluation exhaustive de la législation relative à l’achat de services sexuels et la 
définition de nouvelles mesures. L’expérience acquise par la Suède dans 
l’application de ce type de législation sera prise en considération. 

98. En 2013, conformément au Plan d’action pour l’égalité des sexes, le Ministère 
de la justice a chargé des chercheurs de l’Université d’Helsinki d’examiner 
l’efficacité des dispositions interdisant l’achat de services sexuels actuellement en 
vigueur. Dans leur rapport, présenté en septembre 2013, ces chercheurs ont 
recommandé que la Finlande interdise elle aussi totalement l’achat de tels services.  

99. Le Ministère de la justice envisage d’adopter des mesures supplémentaires. 
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  Réponse au paragraphe 15 
 

100. Le groupe de pilotage nommé par le Ministère de l’intérieur avait pour mandat 
d’évaluer la mise en œuvre du Plan d’action national révisé de lutte contre la traite 
des êtres humains et de formuler des recommandations en vue de renforcer la 
législation pertinente et les mesures prises en vue de son application. En février 
2012, le Ministère, s’appuyant sur les conclusions et recommandations du groupe de 
pilotage, a lancé un projet consistant à formuler des propositions en vue de mieux 
réglementer le dispositif d’assistance aux victimes. 

101. L’équipe en charge du projet avait pour tâche :  

 • D’examiner et d’évaluer l’état et l’efficacité de la législation en vigueur 
concernant l’aide aux victimes (en particulier la loi sur l’accueil des personnes 
se réclamant de la protection internationale et la loi sur les étrangers) et 
d’analyser divers moyens de réglementer cette aide, y compris leurs résultats, 
afin d’améliorer le dispositif de cette assistance;  

 • De comparer la législation en matière d’aide et d’appui aux victimes en 
vigueur dans les pays industrialisés qui présentent le plus grand intérêt dans la 
perspective du projet; 

 • D’élaborer, en s’appuyant sur les résultats de l’examen, une proposition visant 
à mieux réglementer le dispositif d’aide et d’appui aux victimes. 

102. L’équipe présentera à l’automne 2013 un rapport décrivant la situation actuelle 
et appuyant cette proposition, sur la base duquel le Gouvernement élaborera un 
projet qu’il soumettra au Parlement au début de sa session d’automne de 2014 au 
plus tard. 
 

  Réponse au paragraphe 16 
 

103. Depuis le 1er janvier 2011, le Ministère du travail et de l’économie est 
responsable de l’application des lois visant à favoriser l’intégration des personnes 
travaillant dans les salons de massage dans la société finlandaise. Les dispositions 
pertinentes sont présentées ci-après. 

104. Aux termes de l’article 7 de la loi 612/2003 sur l’ordre public, intitulé « Autres 
activités constitutives de troubles », il est interdit d’acheter des services sexuels ou 
d’en proposer moyennant paiement dans un lieu public. Aux fins de cette loi, un 
service sexuel s’entend d’un rapport sexuel ou d’un acte sexuel équivalent tel que 
défini à la section 10 1) du chapitre 20 du Code pénal (39/1889). Les peines 
encourues en cas d’achat de services sexuels à une victime de la prostitution ou à un 
mineur sont énoncées aux sections 8 et 8 a) du chapitre 20 du Code pénal 
(744/2006). 

105. Le paragraphe 6 de l’article 148 de la loi sur les étrangers (301/2004) dispose 
qu’un étranger peut se voir refuser l’entrée sur le territoire s’il existe des motifs 
raisonnables de penser qu’il y vendra des services sexuels. 
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  Participation à la vie politique et publique  
 
 

  Réponse au paragraphe 17 
 

106. La loi sur les données personnelles interdit le traitement d’informations 
personnelles à caractère sensible. Il est donc impossible de produire des statistiques 
concernant l’origine ethnique ou raciale ou le handicap. 

107. Dans leurs activités visant à promouvoir une participation active aux élections 
et à mettre en place diverses formes de participation civique sur le Web, les autorités 
ont accordé une attention particulière aux possibilités qui s’offrent à divers groupes, 
comme les jeunes et les migrants, de jouer un rôle dans la société et de l’influencer. 
Un des principaux objectifs des activités de renforcement de la participation sur le 
Web était de garantir aux différents groupes de handicapés des chances égales d’être 
socialement actifs et influents. 

108. Le projet Ambassadeur de la démocratie, nouvelle forme de coopération entre 
le Gouvernement et les organisations non gouvernementales, a été mis en place 
avant les élections municipales de 2012 pour encourager le vote. La formation à 
l’intention des immigrants organisée par le Ministère de la justice et le Comité 
consultatif pour les relations ethniques dans le cadre de ce projet à l’automne 2012 a 
rassemblé environ 300 participants. À certaines séances, des représentants des partis 
politiques locaux ont été invités à se présenter, attirant à chaque fois de nombreuses 
personnes. La formation nationale pour devenir ambassadeur de la démocratie, 
d’une durée de près de deux mois, a été organisée dans six localités. De plus, les 
Ministères de la justice et de l’intérieur ont formé 41 ambassadeurs de la démocratie 
dans la zone métropolitaine d’Helsinki dans le cadre du projet iCount, financé par 
l’Union européenne. 

109. L’un des projets menés dans le cadre du Plan d’action national pour les droits 
de l’homme et les droits fondamentaux, le projet no 43, vise à déterminer les 
mesures devant être prises, notamment sur la plan législatif, pour garantir à tous, y 
compris les immigrants et les personnes handicapées, l’exercice sur un pied 
d’égalité du droit à la participation civique. Son objectif est notamment de trouver 
des solutions aux différents problèmes qui limitent l’exercice de ce droit. 

110. La première politique nationale relative aux Roms, publiée en décembre 2009, 
vise à promouvoir l’égalité des Roms et leur participation dans les différents 
domaines de la vie publique. L’une des priorités du Gouvernement est d’étoffer cette 
politique. En décembre 2010, le Gouvernement a approuvé une décision de principe 
sur les orientations devant sous-tendre cette nouvelle politique. Un rapport à mi-
parcours sur la mise en œuvre de cette dernière sera présenté en 2013. 

111. En septembre 2013, le Conseil consultatif finlandais sur les affaires roms, le 
Conseil finlandais pour l’égalité des sexes et le Conseil de l’Europe ont 
conjointement organisé une conférence internationale sur les femmes roms dans 
l’objectif d’améliorer le renforcement et le suivi stratégiques du respect des droits 
de celles-ci et de la place qu’elles occupent dans la vie politique. La conférence 
visait également à accroître la coopération des instruments de promotion de l’égalité 
des sexes et des organisations féminines avec les associations de femmes roms afin 
que les activités que les premiers mènent aux niveaux national et mondial tiennent 
davantage compte de la situation des femmes roms et de la nécessité de leur 
permettre d’exercer leurs droits. Des associations nationales et internationales de 



CEDAW/C/FIN/Q/7/Add.1  
 

13-5566724/33 
 

femmes roms, d’autres organisations féminines et des instruments de promotion de 
l’égalité des sexes y ont participé. Les préparatifs de la conférence, eux-mêmes, 
devaient renforcer le pouvoir d’action des organisations de femmes roms et leur 
permettre de nouer des contacts avec d’autres instruments de promotion de l’égalité 
des sexes. 

112. On trouvera plus d’informations sur la participation des personnes handicapées 
à la vie politique et publique dans la réponse à la question 6. 
 
 

  Emploi  
 
 

  Réponse au paragraphe 18 
 

113. Le programme pour l’égalité des salaires vise principalement à réduire l’écart 
de rémunération entre hommes et femmes afin qu’il ne soit plus que de 15 % d’ici à 
2015, conformément au principe « à travail égal, salaire égal ». Il vise aussi à limiter 
le recours non justifié aux contrats à durée déterminée et la discrimination à 
l’embauche, à favoriser l’avancement professionnel des femmes et à améliorer le 
nombre et la qualité des plans en faveur de l’égalité et des enquêtes sur la 
rémunération. Ces objectifs seront réalisés notamment en définissant des règles en 
matière de contrat, en établissant des barèmes de rémunération et en adoptant des 
mesures visant à favoriser l’avancement professionnel des femmes. Ce programme, 
qui est pleinement opérationnel, a débouché sur d’importants projets de recherche et 
développement, dont un porte sur les changements structurels survenant dans le 
monde du travail, tandis que d’autres visent à promouvoir l’égalité de rémunération 
et de conditions d’emploi ou encore à appuyer l’avancement professionnel des 
femmes. Au début de l’automne 2013, le Ministère des affaires sociales et de la 
santé lancera une vaste campagne d’information sur la question des salaires. Par 
ailleurs, il est essentiel d’adopter des mesures de sensibilisation permettant de 
corriger directement les écarts de rémunération. 

114. Veuillez également prendre note de la réponse à la question no 2 concernant la 
réforme des plans en faveur de l’égalité sur le lieu de travail. 

115. Aux termes de l’article 11 de la loi no 609/86 sur l’égalité entre les sexes, tout 
employeur ayant enfreint les dispositions relatives à la discrimination à l’embauche 
énoncées à l’article 8 de ladite loi s’expose à devoir verser des dommages et intérêts 
d’au moins 3 470 euros à la personne lésée. L’article 8 interdit notamment la 
discrimination salariale et la discrimination motivée par la grossesse. Ainsi, un 
congé de maternité ou un congé familial ne sauraient constituer un motif valable de 
non-renouvellement d’un contrat à durée déterminée. Le montant des dommages et 
intérêts est fixé par le tribunal. 

116. Aux termes de l’article 21 de la loi sur l’égalité entre les sexes, encourt une 
sanction quiconque enfreint les dispositions de l’article 8 de ladite loi. Le Conseil 
pour l’égalité peut également ordonner à tout employeur ayant violé les articles 6 et 
6 a) d’établir un plan de respect de l’égalité entre les sexes à peine de sanctions.  

117. La section 3 du chapitre 47 du Code pénal réprime la discrimination sur le lieu 
de travail, en disposant que tout employeur ou son représentant qui, à l’occasion 
d’une procédure de sélection ou en cours d’emploi, défavorise un candidat ou un 
employé sans motif valable, par exemple en raison de son sexe ou de sa situation 
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familiale, est passible d’une amende ou d’une peine pouvant aller jusqu’à six mois 
d’emprisonnement.  
 

  Réponse au paragraphe 19 
 

118. Le Ministère de l’intérieur a collecté des données sur la situation des migrants, 
hommes et femmes, dans le cadre d’une étude d’impact concernant l’égalité des 
sexes réalisée aux fins de la Stratégie gouvernementale sur les migrations à 
l’horizon 2020. Selon ces informations, la situation financière des femmes est 
souvent plus précaire de celle des hommes, tout comme chez les non-immigrants, où 
cet écart est toutefois moins prononcé. Les statistiques de l’emploi montrent qu’en 
2009, en Finlande, les femmes de langue maternelle étrangère avaient un salaire 
équivalent à environ 77 % de celui des hommes de la même catégorie, tandis que 
chez les non-immigrants, ce pourcentage s’élevait à 82 %. Le revenu imposable des 
femmes de langue maternelle étrangère correspondait à 73 % de celui des hommes 
de la même catégorie, ce pourcentage s’élevant à 77 % chez les non-immigrants. 
Les femmes immigrantes sont souvent en position d’infériorité sur le marché du 
travail ainsi qu’en matière de scolarisation, de participation à la vie sociale et 
d’influence sur la société. 

119. Les projets de développement qui font partie des différentes mesures de 
promotion de l’emploi sont financés au moyen du budget national ou subventionnés 
dans le cadre des politiques pour l’emploi ou du Fonds social européen. Ils peuvent 
améliorer la situation des Roms sur le marché du travail de nombreuses façons. 
Certains s’adressent directement aux chômeurs roms, tandis que d’autres sont axés 
sur l’enseignement secondaire de second cycle ou visent différents acteurs de la 
communauté rom. Un projet réalisé avec la participation d’employés d’origine rom 
pourra avoir encore plus d’impact sur la communauté dans son ensemble et tenir 
compte des spécificités culturelles, comme la tendance des femmes à fonder une 
famille tôt et à porter des habits traditionnels. 

120. Le projet de création d’emploi Tempo, financé par une subvention versée dans 
le cadre de la politique nationale pour l’emploi, visait à favoriser l’emploi des Roms 
finlandais et étrangers dans le grand Helsinki. Il a abouti à l’établissement de lignes 
directrices pour accompagner les chômeurs dans leur recherche d’emploi et aider les 
employeurs à les recruter et à faciliter leur intégration sur le lieu de travail. Les 
demandeurs d’emploi ont ainsi bénéficié d’une formation à la vie active, d’une 
formation linguistique et culturelle, de conseils sur les carrières et les études et sur 
des questions pratiques, et d’un appui psychosocial. Le projet, qui visait à aider les 
bénéficiaires à trouver un emploi sur le marché du travail général, a permis à de 
nombreuses personnes d’entrer dans la vie professionnelle en suivant des études ou 
une formation en cours d’emploi. Financé par le Bureau de l’emploi et du 
développement économique d’Uusimaa, il a été mené de 2008 à 2012 par l’Institut 
des diaconesses d’Helsinki. 

121. Le projet national Roti 2, financé par le Fonds social européen, a été exécuté 
de 2008 à 2011 dans le cadre d’un programme (Paremmat arjen taidot ja opintojen 
kautta töihin) établi par le Ministère de l’éducation en vue de renforcer, chez les 
jeunes roms, les compétences nécessaires à la vie quotidienne, et d’encourager les 
intéressés à faire des études pour améliorer leurs chances de trouver un emploi. 
Réalisé dans le grand Helsinki et cinq autres villes, ce projet a également bénéficié à 
quelques jeunes d’autres localités. Il était notamment destiné aux jeunes ayant 
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terminé l’enseignement obligatoire mais n’étant pas encore entrés dans la vie active 
et n’ayant pas entamé de formation professionnelle, et avait pour objet d’éviter 
qu’ils ne soient marginalisés. Il s’adressait à ceux qui étaient sur le point d’achever 
leur scolarité obligatoire ou suivaient une formation professionnelle. Certaines 
activités étaient aussi destinées aux familles, au personnel des établissements 
d’enseignement et au personnel d’appui. En tout, 136 personnes, pour la plupart 
d’origine rom, ont participé à ce projet. 

122. Dans le cadre d’un programme de développement national du marché 
intermédiaire du travail financé par le Fonds social européen, le Ministère du travail 
et de l’économie a mené un projet pilote qui avait pour objet de former des 
personnes d’origine rom à des fonctions d’accompagnement des demandeurs 
d’emploi en les aidant à entreprendre une formation professionnelle dans ce 
domaine et de promouvoir leur embauche à des postes dans lesquels elles aideraient 
les chômeurs à trouver un travail. Ce projet a été mené de novembre 2012 à juin 
2013 par le Bureau de l’emploi et du développement économique d’Uusimaa. Sur 
les 13 participants, 12 ont pu entreprendre une nouvelle formation, et la plupart 
d’entre eux ne se sont pas limités au domaine de l’accompagnement professionnel. 

123. Le projet Kaaleet kouluun, financé par le Fonds européen de développement 
régional, est un bon exemple des activités entreprises à l’intention des acteurs 
influents de la communauté rom. Mené par l’Institut des diaconesses d’Helsinki, il 
s’adressait aux personnes travaillant dans le grand Helsinki et avait pour objet 
d’améliorer les structures visant à promouvoir l’éducation et l’emploi des Roms. 

124. Dans le cadre de ce projet, on a essayé différents moyens de renforcer l’appui 
et l’encadrement apportés aux élèves ayant beaucoup de difficultés scolaires ou 
vivant dans des conditions difficiles. En deux ans, les obstacles rencontrés 
s’agissant de s’inscrire à une formation ou de la suivre jusqu’au bout ont montré 
qu’il était nécessaire de proposer différents modes d’apprentissage dans 
l’enseignement secondaire de second cycle et qu’il fallait davantage de temps et de 
ressources pour orienter les élèves au cas par cas et les aider à entreprendre des 
études et à progresser. Les formations préparatoires ont donné les meilleurs résultats 
pour ce qui est de renforcer les capacités de base des élèves et leur aptitude à 
étudier. Pour accroître l’efficacité des formations professionnelles et multiplier les 
possibilités d’embauche, les élèves doivent apprendre à respecter les règles de la vie 
active et pouvoir suivre des formations pratiques dans différents domaines, ce qui 
facilite le choix d’un métier. 

125. La plupart des mesures de lutte contre la discrimination sont prises dans le 
cadre des projets « L’égalité est la priorité (YES) », cofinancés par plusieurs 
ministères. En 2012, la campagne « Asenne meininki »4 a été lancée pour faire 
évoluer l’attitude des employeurs, les encourager à recruter des jeunes issus des 
diverses minorités, notamment des Roms, et favoriser une attitude plus positive à 
l’égard des différents groupes susceptibles d’être victimes de discrimination sur le 
marché du travail. Cette campagne a notamment donné lieu à la publication de 
documents d’information sur les pratiques à suivre sur le lieu de travail et dans la 
vie active en général. 

__________________ 

 4  http://www.yhdenvertaisuus.fi/welcome_to_equality_fi/campaigns/asenne-meininki-attitude-
solutio/ (en anglais et finnois uniquement). 
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126. En 2011, le Ministère du travail et de l’économie a financé la publication 
d’une nouvelle édition d’un guide sur le recrutement des Roms (Palkkaisinko 
romanin), qui a notamment été diffusée auprès du Bureau de l’emploi et du 
développement économique et sur Internet5.  

127. Le Gouvernement compte ratifier la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées et le Protocole facultatif s’y rapportant au cours de son 
mandat. Le Ministère des affaires étrangères a créé un groupe de travail 
interministériel pour la période du 16 mai 2011 au 31 décembre 2013, qu’il a chargé 
d’établir un rapport contenant une proposition de projet de loi en vue de la 
ratification de la Convention. Ce groupe comprend des représentants des autorités 
compétentes et de la société civile, y compris les organisations de handicapés. Le 
Ministère des affaires sociales et de la santé réfléchit actuellement aux mesures à 
prendre aux fins de la ratification, principalement en ce qui concerne les 
dispositions sur le droit à l’autodétermination, lesquelles mesures devront avoir été 
arrêtées d’ici au printemps 2014. 

128. Le Gouvernement a envisagé la possibilité de ratifier la Convention 
internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille en 1992, en 2004 et en 2011. Il a déterminé, sur la base des 
observations reçues, que la ratification n’était pas opportune. La législation 
finlandaise ne fait aucune différence entre les travailleurs migrants et les autres 
immigrants, qui bénéficient des mêmes droits constitutionnels et sont protégés par 
les mêmes instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme que la Finlande 
a ratifiés. À quelques exceptions près, la législation nationale en matière de 
protection sociale et la Convention convergent. Toutefois, cette dernière comporte 
certaines dispositions qui sont ambiguës ou qui n’ont pas d’équivalent dans le droit 
national du travail. Le statut des travailleurs étrangers relève non seulement de la 
législation nationale en matière de protection sociale, mais aussi des accords 
conclus par la Finlande dans ce domaine et de la législation européenne pertinente, 
qui impose l’égalité de traitement. 
 
 

  Santé 
 
 

  Réponse au paragraphe 20 
 

  Migrantes 
 

129. La législation en vigueur interdit la collecte de données fondées sur des 
considérations ethniques. En conséquence, des enquêtes spéciales doivent être 
réalisées pour obtenir des informations sur l’accès des groupes de migrants aux 
services. 

130. En 2012, l’Institut national de la santé et de la protection sociale a fait réaliser 
dans six grandes villes finlandaises une enquête de grande ampleur sur la santé et la 
protection sociale auprès de trois groupes de migrants, à savoir les personnes 
d’origine russe, somalienne et kurde6. Ces personnes ont été longuement interrogées 
et ont subi un examen médical. Les résultats de l’enquête, qui a fourni des 

__________________ 

 5  http://www.tem.fi/files/33394/palkkaisinko_romanin_julkaisu_120612.pdf (en finnois 
uniquement). 

 6  Un résumé en anglais des résultats de l’étude peut être consulté à l’adresse suivante : 
http://www.julkari.fi/handle/10024/90907 (p. 309 à 312). 
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informations détaillées sur la situation sanitaire, l’accès aux services de santé et les 
attentes des personnes appartenant à ces trois groupes, ont été largement diffusés et 
les communes chargées d’administrer les services de santé ont été vivement 
engagées à en prendre note. 
 

  Femmes sâmes 
 

131. En 2013, l’Université du Lapland a fait réaliser une enquête spéciale sur les 
services sociaux et de santé dont bénéficient les Sâmes. Les résultats du rapport, qui 
sera prochainement disponible en ligne, sont fondés sur des entretiens réalisés avec 
118 personnes de langue sâme vivant sur les terres ancestrales sâmes, situées au 
nord de la Finlande. Ils montrent que ces personnes ont moins facilement accès aux 
services sociaux et de santé et en sont moins satisfaites que dans la majorité de la 
population. L’éloignement est un des principaux facteurs qui entravent l’accès aux 
services en question et il existe de grandes disparités d’une commune à l’autre. 

132. En septembre 2013, le Ministère des affaires sociales et de la santé a organisé, 
en collaboration avec le Conseil sâme, une manifestation à laquelle les communes et 
d’autres parties intéressées étaient invitées à débattre des résultats de l’enquête 
susmentionnée et des mesures qui permettraient d’améliorer la qualité des services 
sociaux et de santé sur le territoire sâme. 
 

  Femmes roms 
 

133. Une enquête pilote sur la santé et la protection sociale est actuellement menée 
auprès de la population rom de la Finlande pour le compte de l’Institut national de la 
santé et de la protection sociale. Cette enquête, dans le cadre de laquelle 30 
personnes d’origine rom seront interrogées et subiront un examen de santé, sera 
menée à bien au cours des prochaines années, si les fonds nécessaires sont réunis. 
 

  Femmes handicapées 
 

134. Aucune étude générale n’a encore été menée sur l’accès des personnes 
handicapées aux services de santé. Dans les années à venir, des informations sur la 
situation sanitaire de ces personnes seront recueillies dans le cadre de l’enquête 
régionale sur la santé et le bien-être, qui permet aux communes et aux institutions 
intercommunales de se doter des moyens nécessaires au suivi de la santé et du bien-
être de leurs habitants et des facteurs qui les influencent, ce qui facilite 
l’organisation des services dans la région et la mesure de l’efficacité des initiatives 
de santé. Les informations ainsi obtenues seront utilisées à des fins générales. Entre 
2012 et 2014, cette enquête sera élargie à l’ensemble du pays; elle sera menée 
auprès de 150 000 Finlandais et concernera aussi les divers groupes ethniques. 
L’enquête régionale sur la santé et le bien-être est financée par l’Institut national de 
la santé et de la protection sociale, le Ministère des affaires sociales et de la santé, 
les communes, les régions et les districts hospitaliers. 

135. En analysant les données réunies dans le cadre de l’enquête sur la santé, les 
capacités fonctionnelles et la protection sociale (Terveys 2011) réalisée par l’Institut 
national de la santé et de la protection sociale, on s’intéressera aussi aux personnes 
handicapées. Cette étude comprend des indicateurs portant sur différentes fonctions 
(la vue, l’ouïe, les facultés cognitives). Toutefois, on ne dispose pas à l’heure 
actuelle d’informations sur la situation sanitaire des personnes handicapées, car il 
faudrait pour cela recouper les données disponibles avec d’autres.  
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136. Un système permettant d’évaluer l’accessibilité des services (palveluiden 
esteettömyysluokitus) est en cours d’élaboration et sera au point d’ici la fin de 
l’année 2013. Il sera accompagné d’un site Web (palveluvaaka.fi) qui permettra aux 
usagers de choisir en connaissance de cause entre différents prestataires de services 
sociaux ou de santé, lesquels pourront indiquer, dans un index national, dans quelle 
mesure leurs locaux sont accessibles, et trouver des informations sur les moyens de 
renforcer l’accessibilité des services qu’ils dispensent. Le système sera testé en 
2014 et mis en ligne d’ici à 2015. 

137. Les enfants handicapés reçoivent à l’école des informations sur la procréation 
dans le cadre des cours d’éducation sexuelle dispensés à tous les enfants. L’Institut 
national de la santé et de la protection sociale publie des documents d’éducation 
sexuelle qui sont librement accessibles sur son site Web. 

138. L’Institut national de la santé et de la protection sociale a revu ses 
recommandations nationales aux services de maternité, dont la nouvelle version, 
publiée en octobre 2013, comprend une section sur la grossesse et les femmes 
handicapées. Ces dernières devraient bénéficier de services de maternité complets 
tenant compte de leur situation particulière. Il faut définir l’aide dont elles ont 
besoin de la part des professionnels de la santé et du secteur social, notamment, et 
mettre à leur disposition des services adaptés, tels que des rendez-vous plus longs, 
ou plus fréquents et des informations éducatives particulières. Il conviendrait 
également que leurs besoins particuliers en matière de communication soient pris en 
compte et que le matériel et les services d’interprétation nécessaires soient proposés. 

139. Une étude finlandaise du Centre de réhabilitation de Käpylä, (Noramaa et al., 
2013) portant sur l’expérience vécue pendant la grossesse ou pendant ou après 
l’accouchement par des femmes atteintes de lésions de la moelle épinière a montré 
que, dans 7 cas sur 18, les hôpitaux n’étaient pas équipés d’installations adaptées. 
La plupart des femmes interrogées se sont déclarées satisfaites des services de santé, 
mais ont dit qu’elles avaient dû elles-mêmes signaler leurs besoins particuliers et 
que les obstétriciens devraient être mieux au fait des principes généraux relatifs aux 
soins aux personnes atteintes de lésions de la moelle épinière. Elles considéraient 
que l’appui d’autres mères dans la même situation était essentiel. 

140. Les personnes souffrant de troubles auditifs, de troubles oculaires et auditifs 
(surdicécité) ou de troubles de la parole ont droit à des services d’interprétation pris 
en charge par Kela, le service public finlandais de sécurité sociale. Kela fournit des 
services d’interprétation en salle d’accouchement. L’article 5 de la loi 785/1992 sur 
le statut et les droits des patients prévoit que des services d’interprétation peuvent 
être fournis aux patients souffrant de déficience sensorielle ou de troubles de la 
parole pour les aider à se faire comprendre ou à comprendre les informations 
relatives à leur état de santé, aux différents soins possibles et aux effets de chacun. 

141. L’article 1 de la loi 283/1970 sur la stérilisation dispose qu’une personne peut 
être stérilisée, à sa demande, si son état de santé ou d’autres facteurs l’empêchent de 
prendre dûment soin d’un enfant. En 2011, cette disposition a été appliquée dans 
seulement 4 cas de stérilisation féminines sur 1 148, et 1 cas de stérilisation 
masculine sur 529 (chiffres officiels de l’Institut national de la santé et de la 
protection sociale). Aux termes de l’article 2 de la loi, la personne incapable de 
comprendre la signification de la stérilisation peut être stérilisée à la demande de ses 
représentants légaux. Aucune donnée n’est disponible concernant l’application de 
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cet article. Il n’existe pas de programme de politique concernant la stérilisation des 
femmes handicapées. 

142. Le guide sur l’adoption, qui est en cours d’établissement, vise notamment à 
renforcer l’égalité des familles en matière d’adoption. 
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Appendice 
 
 

  Code pénal finlandais 
 
 

  Chapitre 20 – Infractions sexuelles 
 
 

  Section 8 – Acte de violence sur une victime de la prostitution 
 

 1) Quiconque sollicite, en échange d’une rémunération ou d’une promesse 
de rémunération, des relations de nature sexuelle auprès d’une personne considérée 
comme une victime au sens des sections 9 ou 9 a) ou 3 ou 3 a) du chapitre 25 est 
coupable d’actes de violence sur une victime de la prostitution et est puni d’une 
amende ou d’une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à six mois, sauf si les 
actes commis relèvent de la section 8 a). 

 2) Est également coupable d’actes de violence sur une victime de la 
prostitution quiconque tire avantage de la rémunération ou de la promesse de 
rémunération donnée par un tiers visée à la sous-section 1 en obtenant, de la part de 
la personne considérée comme une victime au sens ladite sous-section, des relations 
de nature sexuelle.  

 3) La tentative des infractions prévues ci-dessus est punissable.  
 

  Section 8 a) – Achat de services sexuels auprès d’un mineur (743/2006) 
 

 1) Quiconque sollicite, en échange d’une rémunération ou d’une promesse 
de rémunération, des relations de nature sexuelle auprès d’un mineur est coupable 
d’achat de services sexuels auprès d’un mineur et puni d’une amende ou d’une peine 
d’emprisonnement n’excédant pas deux ans (540/2011). 

 2) Est également coupable d’achat de services sexuels auprès d’un mineur, 
quiconque recourt aux services sexuels visés à la sous-section 1 en échange d’une 
rémunération ou d’une promesse de rémunération donnée par un tiers. 

 3) La tentative des infractions prévues ci-dessus est punissable. 
 

  Section 9 – Proxénétisme (563/1998) 
 

 1) La personne qui, pour tirer un bénéfice financier pour elle-même ou 
autrui, 

  1) Fournit une pièce ou tout autre local où se pratiquent, moyennant 
rémunération des relations de nature sexuelle ou toute autre agression sur 
la personne d’un mineur,  

  2) Recèle, dans le cadre de ses activités professionnelles, une personne 
commettant de tels actes et, en conséquence, les encourage, 

  3) Fournit les coordonnées d’un tiers commettant de tels actes ou fait 
connaître un tiers commettant de tels actes en ayant conscience que son 
intervention favorise la commission d’une infraction, 

  4) Tire avantage du fait qu’un tiers commette de tels actes, ou 
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  5) Incite ou contraint un tiers à commettre de tels actes, est coupable 
de proxénétisme et puni d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement 
n’excédant pas trois ans (650/2004). 

 2) La tentative des infractions prévues ci-dessus est punissable.  
 

  Section 9 a) – Proxénétisme aggravé (650/2004) 
 

 1) Si, en cas de proxénétisme, 

  1) Un bénéfice financier conséquent est recherché, 

  2) L’infraction est commise de façon particulièrement méthodique, 

  3) De graves dommages corporels, une maladie grave, un danger de 
mort ou des souffrances particulièrement graves résultent de faits 
commis intentionnellement à l’encontre d’autrui ou d’une négligence 
particulière, 

  4) L’objet est un mineur de 18 ans et l’infraction dans son ensemble 
est aggravée, l’auteur est coupable de proxénétisme aggravé et est puni 
d’une peine d’emprisonnement de quatre mois à six ans, 

 2) La tentative des infractions prévues ci-dessus est punissable. 
 

  Section 10 – Définitions (563/1998) 
 

 1) Aux fins du présent chapitre, on entend par relation sexuelle la 
pénétration sexuelle, par un organe sexuel ou visant un organe sexuel, du corps 
d’autrui. 

 2) Aux fins du présent chapitre, on entend par acte sexuel l’acte qui, de par 
son auteur, la personne à l’encontre de laquelle il est dirigé et les circonstances de sa 
perpétration, a un caractère sexuel (540/2011). 
 

  Chapitre 25 – Infractions commises à l’encontre de la liberté d’autrui  
(578/1995) 
 

Section 3 – Traite d’êtres humains (650/2004) 

 1) La personne qui, 

  1) Profitant de l’état de dépendance ou de la vulnérabilité d’autrui, 

  2) Dupant autrui ou profitant de son erreur, 

  3) Rémunérant une personne qui exerce un ascendant sur autrui ou 

  4) Acceptant une telle rémunération, exerce un ascendant sur autrui, 
recrute, déplace, transporte, recèle ou abrite autrui aux fins des 
violences sexuelles décrites à la sous-section 1 1) de la section 9 du 
chapitre 20 ou à des fins de violences sexuelles comparables, de 
travail forcé ou d’autres situations dégradantes ou de prélèvement 
d’organes ou de tissus à visée financière est coupable de traite 
d’êtres humains et puni d’une peine d’emprisonnement de quatre 
mois à six ans. 
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 2) La personne qui exerce un ascendant sur un mineur de 18 ans ou recrute, 
déplace, transporte, recèle ou abrite un mineur de 18 ans aux fins décrites à la sous-
section 1 de la section 10 12) est coupable de traite d’êtres humains même si aucun 
des moyens recensés à la sous-section 1 1) 4) n’a été utilisé. 

 3) La tentative des infractions prévues ci-dessus est punissable. 
 

  Section 3 a) – Traite aggravée d’êtres humains (650/2004) 
 

 1) Si, en cas de traite d’êtres humains, 

  1) Des actes de violence sont perpétrés, des menaces sont proférées ou 
la ruse est employée en lieu et place ou en sus des moyens recensés 
à la section 3, 

  2) Des dommages corporels graves, une maladie grave, un danger de 
mort ou des souffrances comparables particulièrement graves 
résultent de faits commis intentionnellement à l’encontre d’autrui 
ou d’une négligence particulière, 

  3) L’infraction a été commise à l’encontre d’un mineur de 18 ans ou 
d’une personne dont les capacités de défense sont significativement 
altérées, ou 

  4) L’infraction a été commise dans le cadre d’une organisation 
criminelle au sens de la sous-section 4 de la section 1 a) du chapitre 
17 ou l’infraction dans son ensemble est aggravée, l’auteur est 
coupable de traite aggravée d’êtres humains et puni d’une peine 
d’emprisonnement de 2 à 10 ans. 

 2) Est également coupable de traite aggravée d’êtres humains, quiconque 
réduit autrui en esclavage ou l’asservit, assure le transport d’esclaves ou participe au 
commerce d’esclaves si l’acte dans son ensemble est aggravé. 

 3) La tentative des infractions prévues ci-dessus est punissable. 

 


